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    PPRREESSSSEE  NNAATTIIOONNAALLEE

  PPoolliittiiqquuee

DDIISSCCOOUURRSS  DDEEVVAANNTT  LLEE  CCOONNGGRRÈÈSS  ::  AALLAASSSSAANNEE  OOUUAATTTTAARRAA  PPRROOPPOOSSEE  UUNNEE
RRÉÉFFOORRMMEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONNNNEELLLLEE

Deux sessions ordinaires au lieu d’une session unique, comme c’est le cas en ce moment. La première de
janvier à juin et la seconde de décembre à octobre. Le Chef de l’État, Alassane Ouattara, a proposé une
modification de la loi fondamentale, hier mardi 25 avril 2023, lors de son discours sur l’état de la Nation,
devant les deux chambres du Parlement, réunies en congrès, pour la 3ème fois de l’histoire, à Sofitel hôtel
Ivoire,  sis  à  Cocody.  «  L´instauration  de  deux  sessions  ordinaires  vise,  dans  un  souci  d´efficacité,  à
permettre davantage de célérité dans l´examen et l´adoption des projets de loi soumis au Parlement par le
Gouvernement, en faisant coïncider la période de travail parlementaire et celle du travail gouvernemental,
chose que la session unique ne permettait pas », a expliqué Alassane Ouattara.

ÉÉLLEECCTTIIOONNSS  MMUUNNIICCIIPPAALLEESS  EETT  RRÉÉGGIIOONNAALLEESS  DDUU  22  SSEEPPTTEEMMBBRREE//  AALLAASSSSAANNEE
OOUUAATTTTAARRAA  ::  ««  JJ’’AAPPPPEELLLLEE  ÀÀ  DDEESS  ÉÉLLEECCTTIIOONNSS  DDAANNSS  UUNN  CCLLIIMMAATT  DDEE  PPAAIIXX  EETT  DDEE
FFRRAATTEERRNNIITTÉÉ  »»

Le  Chef  de  l’État,  Alassane  Ouattara,  a  prononcé  un  discours,  hier,  devant  les  deux  chambres  du
Parlement. Évoquant les élections couplées municipales et régionales du 2 septembre 2023, Alassane
Ouattara a souhaité que ces élections se déroulent dans un climat de paix et de fraternité. Ces élections
se  tiennent  à  deux  ans  des  élections  présidentielles.  Elles  revêtent  une  importance  capitale  pour
l´ensemble des partis politiques engagés dans la course.

DDEEVVAANNTT  LLEE  PPAARRLLEEMMEENNTT  RRÉÉUUNNII  EENN  CCOONNGGRRÈÈSS,,  HHIIEERR  ::  TTIIÉÉMMOOKKOO  MMEEYYLLIIEETT,,  AACCHHII,,
KKAANNDDIIAA,,  BBRRUUNNOO  KKOONNÉÉ……  RREEÇÇOOIIVVEENNTT  LLEE  SSAATTIISSFFÉÉCCIITT  DDUU  CCHHEEFF  DDEE  LL’’ÉÉTTAATT

Le Président de la République, Alassane Ouattara, au perchoir du Parlement réuni en congrès, hier mardi
25 avril 2023, a exprimé son satisfécit pour ses collaborateurs les plus proches, à savoir le Vice-président
de la République Tiémoko Meyliet Koné et le Premier Ministre Patrick Achi. Deux hommes qui, à entendre
le  Chef  de  l’État,  conduisent  et  matérialisent  avec  brio  la  vision  qu’il  porte.  Il  a  également  félicité,
publiquement, plusieurs ministres pour le travail qu´ils abattent à la tête de leur département respectif.

  EEccoonnoommiiee

OOUUAATTTTAARRAA  AANNNNOONNCCEE  DDEESS  PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEESS  HHEEUURREEUUSSEESS  AAUUXX
IIVVOOIIRRIIEENNSS



« Les perspectives économiques sont favorables, même si le gouvernement doit demeurer attentif, en
raison  des  incertitudes  liées  à  une  situation  internationale  instable.  Pour  l’année  2023,  le  taux  de
croissance du Produit intérieur brut (Pib) est projeté à 7,2% et le taux d’in�ation devrait baisser à 3,7%.
Cela dénote de la solidité de la Côte d’Ivoire », a souligné à grands traits le Président de la République,
face au Parlement réuni en congrès, hier mardi 26 avril 2023. Alassane Ouattara rassure ainsi les Ivoiriens
sur la bonne santé de l’économie ivoirienne. Une économie qui poursuit son dynamisme de croissance. Le
Pib est passé à 7,4% en 2021 et à 6,7% en 2022. Le taux d’in�ation, quant à lui, est de 5,3%, l’un des taux
les plus bas au monde. Alassane Ouattara a assuré que l’endettement, qui reste par ailleurs modéré, est à
55% du Pib, alors que « la plupart des pays sont au-delà de 100% ».

PPOOUURR  LLUUTTTTEERR  CCOONNTTRREE  LL’’IINNSSÉÉCCUURRIITTÉÉ  AALLIIMMEENNTTAAIIRREE  ::  AADDJJOOUUMMAANNII  DDEEMMAANNDDEE  AAUUXX
JJEEUUNNEESS  DDEE  SSEE  TTOOUURRNNEERR  VVEERRSS  LL’’AAGGRRIICCUULLTTUURREE

Le  ministre  d’État,  ministre  de  l´Agriculture  et  du  Développement  rural,  Adjoumani  Kouassi  Kobenan,
recommande aux jeunes nouveaux diplômés de ne pas s´orienter dans la Fonction publique. Mais plutôt
de créer des sociétés coopératives pour être des entrepreneurs agricoles qui vont non seulement vivre de
leur  métier  mais  aussi  contribuer  à  assurer  la  sécurité  alimentaire  en  Côte  d´Ivoire.  Il  a  donné  ces
conseils,  lundi  dernier,  à  l’École  régionale  de  l´agriculture  de  Bingerville,  banlieue  d´Abidjan,  lors  de
l´enregistrement  de  l´émission  spéciale  radiophonique  L´Appel  sur  l´Actualité  de  Radio  France
internationale (RFI).

  SSoocciiééttéé

BBOONNNNEE  NNOOUUVVEELLLLEE  PPOOUURR  LLAA  JJEEUUNNEESSSSEE  ::  UUNN  MMIILLLLIIAARRDD  DDEE  FFCCFFAA  PPAARR  JJOOUURR  EENN
FFAAVVEEUURR  DDEESS  JJEEUUNNEESS

Les jeunes sont les grands béné�ciaires de l’adresse du Chef de l’État. Le Président Alassane Ouattara a
en effet saisi l’occasion pour décliner à nouveau ce qu’il compte faire pour eux en cette année qui leur est
consacrée.  Il  est  revenu sur le Programme jeunesse du gouvernement sur la période 2023-2025 et  a
annoncé qu’un milliard de FCFA serait consacré aux jeunes par jour. « Mon objectif est de faire en sorte
que les jeunes sachent que chaque jour, 1 milliard de FCFA leur est consacré sur toute l´année 2023 », a
a�rmé le Président ivoirien.

RRÉÉHHAABBIILLIITTAATTIIOONN  DDEESS  IINNFFRRAASSTTRRUUCCTTUURREESS  UUNNIIVVEERRSSIITTAAIIRREESS,,  RRÉÉFFOORRMMEE  DDUU  BBTTSS  ::
LLEE  MMIINNIISSTTRREE  AADDAAMMAA  DDIIAAWWAARRAA  VVEEUUTT  BBOOOOSSTTEERR  LLEE  PPRROOCCEESSSSUUSS

Le ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche scienti�que, Adama Diawara, ne manque pas
de rappeler  sa volonté de réhabiliter  les infrastructures universitaires et  de procéder à la  réforme du
Brevet  de  technicien  supérieur  (Bts).  Au  cours  d’une  séance  de  travail  portant  sur  le  Contrat  de
Désendettement et de Développement (C2D) et le prêt souverain, qu’il a présidée le jeudi 20 avril 2023 à la
salle du Conseil de l´Université Félix Houphouët-Boigny de Cocody, le ministre est revenu sur la question
de la réhabilitation des infrastructures universitaires et  de la réforme du Bts aux �ns de l’adapter au
marché de l’emploi.

ÉÉDDUUCCAATTIIOONN  NNAATTIIOONNAALLEE  ::  DDEESS  MMAANNUUEELLSS  AADDAAPPTTÉÉSS  EETT  DDEE  QQUUAALLIITTÉÉ  MMIISS  ÀÀ
DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  DDEESS  ÉÉCCOOLLIIEERRSS  DDÈÈSS  LLAA  RREENNTTRRÉÉEE  PPRROOCCHHAAIINNEE

Il y aura une nouveauté et non des moindres dans l’enseignement primaire de Côte d’Ivoire. Il s’agit en
effet de nouveaux manuels scolaires adaptés et de qualité qui seront mis à la disposition des élèves des
Cours élémentaires (Ce1, Ce2), et Cours moyens (Cm1 et Cm2). Mariatou Koné, ministre de l’Éducation



nationale  et  de  l’Alphabétisation,  a  présidé  la  cérémonie  o�cielle  de  lancement  du  processus  de
conception de manuels scolaires et de livre-maîtres des Cours élémentaires première et deuxième année
et  ceux  des  Cours  moyens  première  et  deuxième  année,  le  mardi  25  avril  2023  au  Cafop  de
Yamoussoukro.

    VVUU  SSUURR  LLEE  NNEETT

  PPoolliittiiqquuee

OOUUAATTTTAARRAA  VVEEUUTT  ÉÉTTEENNDDRREE  LLEE  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  DDEESS  PPAARRTTIISS  EETT  GGRROOUUPPEEMMEENNTTSS
PPOOLLIITTIIQQUUEESS  AAUUXX  GGRROOUUPPEESS  PPAARRLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  AAUU  SSÉÉNNAATT

Le Chef de l’État ivoirien, Alassane Ouattara, veut étendre le �nancement alloué aux partis et groupements
politiques aux groupes parlementaires représentés au Sénat. Alassane Ouattara qui s’exprimait ce mardi
25  avril  2023,  face  au  congrès  du  Parlement,  à  Abidjan,  estime  qu’il  faut  actualiser  la  loi  sur  le
�nancement des partis et groupements politiques et l’étendre aux groupes parlementaires au Sénat. Pour
lui, il convient d’actualiser cette loi en la rendant conforme à la Constitution par la prise en compte du
Sénat, rappelant que les montants dus aux groupements et partis politiques au titre de la loi relative au
�nancement des partis et groupements politiques ainsi que les candidats à l’élection présidentielle ont été
régulièrement payés.

PPJJ  GGOOUUVV,,  UUNN  PPRROOGGRRAAMMMMEE  AAMMBBIITTIIEEUUXX  PPOOUURR  LL´́AACCCCÉÉLLÉÉRRAATTIIOONN  DDEE  LLAA
FFOORRMMAATTIIOONN,,  DDEE  LL’’IINNSSEERRTTIIOONN  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  EETT  DDEE  LLAA  PPRROOMMOOTTIIOONN  DDEE
LL’’EENNTTRREEPPRREENNEEUURRIIAATT  DDEESS  JJEEUUNNEESS

En cohérence  avec  la  mise  en  œuvre  de  sa  politique  publique  dénommée Programme Jeunesse  du
Gouvernement  (PJ Gouv),  d’un  coût  global  de  1  118 milliards  de  FCFA et  qui  s’étend sur  la  période
2023-2025,  l’État  de  Côte  d’Ivoire  a  décidé  de  mobiliser  des  opportunités  de  formation,  de  favoriser
l’insertion professionnelle des jeunes et de promouvoir l’entrepreneuriat des jeunes. A terme, il permettra
d’offrir près de 1,5 million d´opportunités d’emplois aux jeunes. (Source : CICG)

  EEccoonnoommiiee

AALLAASSSSAANNEE  OOUUAATTTTAARRAA  ::  ««  LLEE  RRÉÉSSEEAAUU  RROOUUTTIIEERR  CCOONNTTIINNUUEE  DDEE  SS’’AAMMÉÉLLIIOORREERR  »»

Devant les députés et sénateurs, réunis en congrès ce mardi au So�tel hôtel Ivoire d’Abidjan, le Président
de la République, Alassane Ouattara, a fait le bilan et a indiqué les perspectives de la marche de la Côte
d’Ivoire.  Le  Chef  de  l’État  n’a  pas  manqué  de  noter  les  avancées  concrétisées  dans  le  secteur  des
infrastructures  routières,  porteuses  de  croissance  économique.  «  Le  réseau  routier  continue  de
s’améliorer  et  nos villes  se rapprochent  les  unes des autres grâce au bitumage des principaux axes
routiers », a remarqué le Président en présence du Vice-président Tiémoko Meyliet Koné et du Premier
Ministre Patrick Achi.

CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  ::  ««  88  VVIILLLLAAGGEESS  SSUURR  1100  OONNTT  AACCCCÈÈSS  ÀÀ  LL’’ÉÉLLEECCTTRRIICCIITTÉÉ  »»  ((AALLAASSSSAANNEE
OOUUAATTTTAARRAA))

La  Côte  d’Ivoire,  deuxième  économique  de  l’espace  CEDEAO  continue  sa  marche  glorieuse  vers  le
développement.  L’une  des  actions  majeures  est  l’électri�cation  de  toutes  les  localités  du  pays.  Le
Président Alassane Ouattara l’a encore réitéré ce 25 avril lors de son discours sur l’état de la Nation. « En
2011, seul un village sur trois avait accès à l´électricité contre 8 villages sur 10, aujourd´hui. En 2025, la



quasi-totalité des villages ivoiriens sera connectée au réseau électrique ivoirien » a promis le Chef de
l’État.  Une nouvelle qui  réjouit  les Ivoiriens car les villages les plus reculés du pays pourront avoir  la
lumière.

  SSoocciiééttéé

CCÔÔTTEE  DD´́IIVVOOIIRREE  ::  UUNN  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DD’’UURRGGEENNCCEE  DDEE  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN  DDEE
LLOOGGEEMMEENNTTSS  SSOOCCIIAAUUXX  AANNNNOONNCCÉÉ  DDAANNSS  CCIINNQQ  VVIILLLLEESS

Pour répondre aux besoins de logements des Ivoiriens, ce sont 25 000 logements sociaux qui seront bâtis
dans les villes d’Abidjan, Yamoussoukro, Bouaké, Korhogo et de San Pedro dans les prochains mois, selon
le Président de la République Alassane Ouattara. Qui s’exprimait sur l’état de la Nation prononcé mardi 25
avril 2023 devant le Congrès (députés et sénateurs) réuni à l’auditorium du So�tel Abidjan Hôtel Ivoire. Il a
rappelé que plus de 30 000 logements ont été construits dont 5 600 à Songon (District d’Abidjan) où les
acquéreurs ont reçu récemment leurs clés.

    AAGGEENNCCEE  DDEE  PPRREESSSSEE

  SSppoorrtt

DDIISSCCOOUURRSS  SSUURR  LL’’ÉÉTTAATT  DDEE  LLAA  NNAATTIIOONN::  LLEESS  IINNFFRRAASSTTRRUUCCTTUURREESS  PPOOUURR  LLAA  CCAANN
22002233  SSEERROONNTT  LLIIVVRRÉÉEESS  ««  ÀÀ  BBOONNNNEE  DDAATTEE  »»,,  AASSSSUURREE  OOUUAATTTTAARRAA

Les travaux des infrastructures relatives à la 34e Coupe d’Afrique des Nations (CAN 2023), prévue en Côte
d’Ivoire en début 2024, seront tous achevés et livrés « à bonne date », a promis le Président Alassane
Ouattara, mardi 25 avril 2023. Devant le Congrès (députés et sénateurs) réuni à l’auditorium du So�tel
Abidjan Hôtel Ivoire, dans le cadre de son discours sur l’état de la Nation, Alassane Ouattara a a�rmé que
cet événement sera « La CAN de l’hospitalité ». Il s’est félicité de l’état d’avancement des travaux qui sont
conformes au cahier de charges de la Confédération africaine de football (CAF).
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